
Trophées de l ’eau Loire - Bretagne 2005

APPEL À CANDIDATURE
L’agence de l’eau Loire-Bretagne lance la troisième édition des trophées de l’eau.  Ces distinctions récompen-
seront les initiatives les plus exemplaires pour la protection de l’eau dans le bassin Loire-Bretagne.
Elles seront remises à l’occasion de la journée mondiale de l’eau, le 22 mars 2005.

PEUVENT CONCOURIR
Les personnes morales de droit public ou de droit privé : collectivités ter-
ritoriales, entreprises industrielles, exploitations agricoles, associations.

DOMAINES D’ÉLIGIBILITÉ :
Les trophées seront décernés à des actions mises en oeuvre dans l’un
des cinq domaines suivants :

➜ la gestion cohérente de l’assainissement, en milieu rural ou urbain,

➜ la gestion de l’eau dans l’industrie,

➜ la maîtrise des pollutions diffuses agricoles et la protection de la

➜ la gestion économe de la ressource : les économies d’eau, dans la 

➜ la gestion des cours d’eau et des milieux naturels aquatiques.

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ :
Les actions présentées par les candidats doivent traduire une démarche
d’ensemble, cohérente et concertée, revêtant un caractère exemplaire
dans la logique d’un développement durable.
Seront prises en compte les actions achevées au cours de la période
2001/2003.

CONTACT
➜ Fax  02 38 51 74 80
➜ trophees@eau-loire-bretagne.fr

L’agence de l’eau Loire-Bretagne

Etablissement public de l’Etat, l’agence de

l’eau Loire-Bretagne intervient sur l’en-

semble du bassin hydrographique de la

Loire, de la source à l’estuaire, ainsi que sur

la Bretagne et les bassins côtiers vendéens.

Son action vise à préserver l’équilibre du

milieu aquatique et à gérer au mieux la res-

source en eau.

Ses interventions se traduisent notamment

par l’attribution de subventions aux com-

munes, aux industriels et aux agriculteurs,

pour des projets d’épuration, de lutte contre

les pollutions d’origine agricole, de protec-

tion des captages, de gestion de la res-

source, de restauration-entretien des cours

d’eau et des zones humides.

Le budget annuel de l’agence de l’eau s’élè-

ve à 300 millions d’euros. Ses ressources

financières proviennent exclusivement des

redevances perçues auprès des utilisa-

teurs.

LES PRÉCÉDENTS TROPHÉES DE L’EAU ORGANISÉS EN 2001 ONT DISTINGUÉ DIX LAURÉATS :
➜ le Syndicat intercommunal de la vallée de l’Ondaine, pour l’assainissement de la vallée de l’Ondaine,

➜ la Communauté d’agglomération de La Rochelle pour la gestion du raccordement des usagers non domestiques,

➜ la Chambre régionale de métiers du Centre pour l’opération Imprim’vert,

➜ la Société sarthoise de revêtements électrolytiques pour son plan environnemental,

➜ la Cuma des Faluns, pour la gestion des effluents des caves viticoles,

➜ la Communauté urbaine du Creusot-Montceau-les-Mines pour la protection du lac de la Sorme,

➜ la Ville de Lorient, pour son programme économies d’eau,

➜ le Centre initiation à la nature et à l’environnement de la Vienne, pour la lutte contre la jussie,

➜ la FRAPNA-Loire, pour son action sur l’Écopôle du Forez,

➜ le Centre de plein air de Lathus, CPIE Val de Gartempe, pour l’émergence d’un réseau de médiateurs

ressource dans les bassins versants,

ville, dans l’industrie, en irrigation,

-techniciens de rivières.

Modalités pratiques au verso ➜
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CALENDRIER :

• juillet 2004 ➜ lancement officiel du concours.

• 15 octobre 2004 ➜ date limite de retrait des dossiers de candidature.

• 6 novembre 2004 ➜ date limite de dépôt des dossiers de candidature.

• novembre - décembre 2004 ➜ examen des dossiers.

• janvier 2005 ➜ réunion du jury.

• 22 mars 2005 ➜ proclamation des résultats et remise officielle des trophées aux lauréats lors de la journée mondiale de l’eau.

MODALITÉS DE CANDIDATURE :
Avant le 15 octobre 2004
Les dossiers de candidature peuvent être demandés par écrit (fax ou courrier), à :

Agence de l’eau Loire-Bretagne
Secrétariat des trophées de l’eau
BP 6339 - 45 063 Orléans  CEDEX 02
Fax 02 38 51 74 80
trophees@eau-loire-bretagne.fr

Ils sont également téléchargeables sur le site internet www.eau-loire-bretagne.fr

Avant le 6 novembre 2004
Les candidats devront compléter le dossier et le renvoyer à l’agence de l’eau.

Au-delà de cette date, les dossiers ne pourront pas être acceptés (le cachet de la poste faisant foi).

 


